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Le Vin de Pays de l’Atlantique étant un vin de pays
de grande zone, couvrant cinq départements (La
Charente, la Charente Maritime, la Dordogne, la
Gironde et le Lot-et-Garonne – à titre partiel –),
il y a deux manières d’obtenir l’agrément :
- soit par une déclaration initiale en vin de Pays

de l’Atlantique, c’est-à-dire que la demande d’a-
grément est faite directement auprès du
Syndicat des Producteurs,

- soit par une déclaration complémentaire après
une première demande en vins de pays de zone
(VDP de l’Agenais, VDP Charentais, VDP du
Périgord notamment).

Le vin est initialement agréé en vin de pays
départemental. Une demande d’agrément com-
plémentaire, sur tout ou partie du volume déjà
agréé, est ensuite présentée par le producteur, en
vin de pays de l’Atlantique. Le vin est alors
“replié” en vin de pays de l’Atlantique.

78 producteurs la première année dans les trois
catégories prévues dans les statuts du Syndicat
des Producteurs (chais particuliers, caves coopé-
ratives et négociants vinificateurs).

À noter le poids important des caves coopérati-
ves (au nombre de 16).

La demande forte est venue de la Gironde, ce qui
peut s’expliquer par le fait qu’il n’y avait pas pré-
alablement de vins de pays dans ce département.

Elle est plus restée en position d’attente dans les
autres départements couverts par le vin de pays
de l’Atlantique, qui disposaient déjà d’une ou plu-
sieurs dénominations de vin de pays.

Introduction

➜Nombre de demandes d’agrément
Charente/Charente Maritime.......................................6

Dordogne ................................................................................3

Gironde .................................................................................63

Lot-et-Garonne ...................................................................6

...............................................................................TOTAL = 78
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➜ Nombre de demandes
d’agrément par couleur

Rouge 67

Rosé 22

Blanc 15

TOTAL 78

Prédominance marquée des déclarants en rouge
(85 % des déclarants)

➜ Volumes produits par
département

Charente/Charente-Maritime 3 730,91 hl (9,2 %)
Dordogne 1 975,00 hl (4,9 %)
Gironde 30 156,59 hl (74,5 %)
Lot-et-Garonne 4 605,00 hl (11,4 %)
TOTAL 40 467,50 hl

➜ Volumes produits 40 467,50 hl

Rouge 24 665,08 hl (61,0 %)

Rosé 7 367,51 hl (18,2 %)

Blanc 8 434,91 hl (20,8 %)

TOTAL 40 467,50 hl

Volumes produits pour la première année qui se
situent dans la fourchette haute des prévisions
(Volumes qui représentent en équivalent/
bouteilles environ 5,4 millions de cols).

À noter, si l’on se réfère à la répartition par
couleur des vins habituellement produits en
AOC, notamment en Gironde, que les
producteurs se sont, pour la première année,
plus portés sur les vins blancs et plus encore sur
les vins rosés.
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➜ Volume moyen produit par
demandeur d’agrément

Toutes couleurs 518 hl
Rouge 368 hl
Rosé 334 hl
Blanc 562 hl

Ces chiffres moyens recouvrent bien
évidemment des situations variables selon
la taille des exploitations.

Production inférieure ou égale à 100 hl 29
Production inférieure ou égale à 250 hl 16
Production inférieure ou égale à 500 hl 17
Production inférieure ou égale à 1 000 hl 9
Production supérieure à 1 000 hl 7
TOTAL 78






